
BREIZH 2026
Du 3 au 6 sept 2026

Package évènement

1. Participant Taille t-shirt

Homme

Femme

2. Participant Taille t-shirt

Homme

Femme

T-shirt + patch 

-Package évènement 40€ à régler sur le compte bancaire numéro:
NOM: OLIVIER JARNY
IBAN: FR76 1558 9569 3300 6117 7904 231
BIC : CMBRFR2BXXX

En objet, merci de préciser « votre nom et BREIZH 2026 » .
- Règlement  avant le 30 mars 2026.                                                                      
-Le package évènementiel ne peut être remboursé en cas d’annulation.

JOURNEE 1 (Le 4 sept) 

*Direction la côte sauvage et déjeuner (à régler sur place, hors boisson) : 28 €/Pers

JOURNEE 2 (Le 5 sept)

Participant 1 
Oui/Non

Participant 2
Oui/Non

Journée 1

Journée 2 

*Trajet en bateau vers l’île d’Arz (à régler sur place) : 13€80/Pers
*Déjeuner (à régler sur place, hors boisson) : 23€/Pers

Veuillez confirmer avec 
les signatures

Participant 1 Participant 2

J’ai transféré le package 
événement de 40 €
(pas de remboursement)

Date et signature Date et signature

A renvoyer à breizh.lc.victory2026@gmail.com



Décharge
A remplir et a signer par chaque participant

BREIZH 2026
Du 3 au 6 sept 2026

Chaque pilote s’engage, durant toute la durée du rassemblement à :

-Être en possession de tous ses documents originaux d’identité, à jour.

-Être en possession de son permis de conduire moto, en cours de validité.

-Être en possession de la carte grise de la moto conduite, en cours de validité.

-Être assuré(e) en Responsabilité Civile .

-A conduire un véhicule conforme et d'être vêtu(e) d’un équipement adéquat, de sécurité et homologué
(casque, gants).

-Respecter le code de la route ainsi que les autres usagers de la route .

-A rouler en parfait état de sobriété.

-Le fair-play, la solidarité, l'entraide et la convivialité, sont d’application lors du run.

-Le(a) participant(e) s’engage à faire preuve d’un esprit de groupe, à se conformer aux instructions données au
cours des briefings et à suivre le consignes en ce qui concerne la sécurité et le comportement à adopter,

-Il doit également et impérativement respecter le code de la route et/ou la signalisation locale.

Engagement :

L’organisateur ne pourra être tenu responsable de quelque dommage que ce soit (incident ou accident)
survenu aux conducteurs, passagers ou passagères, à leurs équipements, aux motos aux bagages et à
leurs accessoires, de quelque nature que ce soit, durant toute la durée du meeting, Il en est de même
pour tout dommage envers autrui.

*******************************************************************************************************

Le participant, pilote et/ou passager, reconnaît avoir pris connaissance de la présente charte.

Date :

Participants Nom et prénom

Participant 1

Participant 2

Participants Signature

Participant 1

Participant 2

A renvoyer à breizh.lc.victory2026@gmail.com


	Diapositive 1
	Diapositive 2

